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PREAMBULE

Ce present Protocole d' Accord (MOU) de Financement entre Ie Ministere de
l'Interieur et de la decentralisation et I' organisation non Gouvemementale
Norwegian People's Aid (NPA) a pour objet de faciliter Ie cadre de travail entre
les parties contractantes et garantira que I' ensemble des obligations legales entre
NPA et les donateurs sont respectees.

Le Programme National de Deminage pour Ie Developpement (PNDHD), sous
la tutelle du Ministere de l'Interieur et de la Decentralisation, est designe
responsable de coordonner la mise en reuvre du projet avec NPA.

Ce MOU entrera en vigueur a partir de la date de sa signature et restera en
vigueur jusqu'au 31 decembre_2013. Ce MOU peut etre revise a n'importe quel
moment pendant cette periode et / ou aussi etre prolonge avec I' accord des deux
parties.

LES PARTIES

Le terme« individuellement » se refere ci-apres a« la partie» et collectivementa
« les parties »,

Le Gouvernement Mauritanien et NPA ont l'objectif commun de renforcer les
capacites de deminage et de depollution des restes explosifs de guerre (REG)
en Mauritanie afin de reduire les risques provoques par les sous-munitions et les
mines terrestres.

Le Gouvernement Mauritanien (GM) est represente par Monsieur
MOHAMED OULD BOILIL, Ministere de l'Interieur et de Decentralisation,

NORWEGIAN PEOPLE'S AID (NPA) est represente par Ie Directeur PER
NERGAARD, NPA



Le but de ce MOD est de definir les termes de l'accord entre Ie
gouvernement Mauritanien et NPA et servini comme cadre pour les
activites conjointes dont beneficieront les deux parties. II determinera les
obligations et les activites des deux parties afin d'assurer une mise en
reuvre efficace et sure de la lutte antimines en Mauritanie.

2. La date d'entree en vigueur et la duree du MOD

Ce MOD entrera en vigueur a la date de signature des deux parties, et
restera en vigueur jusqu' au 31 decembre20 13.

3. Principes et objectifs

L'objectif de ce MOD est de garantir une collaboration etroite sur la base
d'une politique commune et de mettre en place un cadre de travail
strategique pour la cooperation a tous les niveaux entre Ie PNDHD et
NPA.

Par ce MOD, Ie PNDHD et NPA expriment leur volonte commune
d'exploiter, de developper et d'orienter leur cooperation dans les secteurs
d'interet commun et de cooperer dans la lutte antimines en Mauritanie.

Ce MOD sera base sur Ie respect et la comprehension des ressources, des
structures organisationnelles, des mandats et des capacites institutionnelles
respectives, aussi bien que de la politique des deux institutions.

4. Reglement des litiges

En cas de differend entre les deux parties, Ie Gouvernement mauritanien et
NPAs' engagent a faire tout leur possible afin deresoudre Ie differendde
maniere informelle, a travers la consultation et la communication ou
d' autres formes non contraignantes de reglement des differends.

Toutes modifications des termes et conditions de ce MOD doivent etre
faites par ecrit et avec Ie consentement des deux parties.



Les parties pourront annuler ce MOD par ecrit suite a une discussion
prealable sur la question.

Ce MOD n' est pas juridiquement contraignant. II ne cree aucun droit ni
avantages, materiel ou procedural, susceptible d' etre invoque en droit ou
en equite aI' encontre des parties, a leurs dirigeants ou employes, ou a
d'autres personnes. Ce MOD ne s'applique pas aux tiers. Cependant, Ie
MOD definit la nature et l' etendue des obligations entre les parties.

6. Principes de la cooperation

Afin que les deux parties puis sent cooperer et utiliser les res sources, les
parties conviennent que :

6.1 - Le Gouvernement Mauritanien:
6.1.1. Soutiendra NPA dans l'obtention de toutes les autorisations et

documents necessaires du gouvernement de la Mauritanie, par
exemple, mais non limites a,l' enregistrement au niveau
National, l'octroi de visas, des permis de sejour pour les
employes internationaux du programme, en incluant des
membres de famille dans la mesure du possible ainsi qu'une
assistance administrative pour etre en conformite avec toutes
les lois concernant l' immigration et les reglements en matiere
de residence.

6.1.2. Reconnaitra que NPA est responsable de la gestion de tous les
biens achetes, importes et fournis pour Ie programme, au nom
des donateurs de NPA. Ces actifs restent la propriete du
donateur jusqu' a ce que Ie donateur accepte de transferer la
propriete de ces biens a une entite de son choix. Ceci sera fait
en consultation avec Ie PNDHD.

6.1.3. Facilitera l'importation en Mauritanie de tout equipement du
programme, y compris l' exemption des taxes et droits de
douane eventuels.

6.1.4. Garantira l' obtention d' explosifs si possible ainsi que la
possibilite pour NPA d'acheter, de transporter et conserver des
explosifs sous la surveillance du PNDHD conforment aux
regles et aux reglements etablis dans les normes et les lignes



techniques directrices nationales de la Mauritanie (ci-apres les
TSGs).

6.1.5. Definira avec precision la zone dont NPA sera responsable
pour deminer et depolluer et fournira a NPA toutes les cartes
et les plans disponibles.

6.1.6. Fournira des frequences VHF et des permis de communication
des autorites appropriees conformement aux TSGs.

6.1.7. Approuvera les plans de travail annuels dans Ie cadre de la
cooperation dans la planification operationnelle afin d'assurer
que NPA:

a. Soit capable de remplir ses obligations contractuelles
aupres de ses donateurs par rapport aux taches planifiees,
l'utilisation des terres deminees, Ie nombre de beneficiaires,
et I' impact global et les bienfaits aupres des communautes.

b. Soit capable de deployer toutes ses ressources et ses
capacites de lutte antimines afin de realiser au maximum
l'impact operationnel exige par tous les contrats signes
entre NPA et ses donateurs.

6.1.8. Facilitera la mise en reuvre efficace et effective de la lutte
antimines.

6.1.9. Facilitera la coordination avec les autorites municipales
lorsque ceci s' avera necessaire.

6.1.10. Soutiendra NPA afin d'assurer que tout Ie personnel, soit
personnel militaire a la retraite OU militaire detache, travaille
en conformite avec les lignes directrices internationales,
nationales ainsi que Ie droit du travail mauritanien et que
toutes personnes aient les connaissances exigees et
I' experience necessaire pour travailler dans les differentes
postes crees au sein du programme.

NPA suivra les procedures habituelles de recrutement (au
minimum, l'annonce de tous les postes dans tous les majeurs



quotidiens en Mauritanie). En outre, Ie PNDHD fournira a
NPA une liste de candidats parmi Ie personnel militaire
retraite, ou detache qui pourrait etre choisi par NPA.

6.1.11. Conviendra que toutes les informations concernant les
employes internationaux et nationaux resteront
confidentielles et limiteront I' acces a de telles informations
au seul personnel autorise.

6.1.12. Promouvra la cooperation PNDHD-NPA, tant au mveau
international qu' en Mauritanie.

6.2.1. Reconnaitre la responsabilite globale du PNDHD pour les
operations de la lutte antimines en Mauritanie et agira
conformement aux reglements imposes par Ie PNDHD.
NPA conduira la lutte antimines conformement aux normes
internationales(IMAS) « nouvelle version» et aux TSGs).

6.2.2. Aider Ie PNDHD dans la sensibilisation aux problemes lies
aux mines terrestre et aux sous-munitions et a d'autres engins
non exploses en Mauritanie aupres des donateurs, les
communautes et d' autres parties prenantes pertinentes, y
compris la promotion de la cooperation PNDHD- NPA, tant au
niveau international qu'en Mauritanie.

6.2.3. Fournir des rapports reguliers trimestriellement au PNDHD.

6.2.4. Transmettre au PNDHD des plans et des calendriers
operationnels hebdomadaires.

6.2.5. Assurer que tout Ie personnel national travaillant pour Ie
programme sera employe en conformite avec Ie droit du travail
de la Mauritanie. Toute personne employee par NPA sera
couverte par une assurance personnelle fournie par une
compagnie d' assurance nationale et couvrant la blessure, la
mort accidentelle et I' infirmite totale ou partielle permanente
(l'echelle continentale). Une liste de tous les employes sera
soumise au PNDHD avec les copies des polices d'assurance et



une liste detaillee specifiant la compensation exacte en cas de
blessure ou d'accident.

6.2.6. Collaborer avec toute enquete concernant un accidentet / ou un
incident de deminage(violation majeur des POPs) impliquant
Ie personnel de NPA, comme exige par Ie TSGs nationales.

6.2.7. Mener une formation (mise a niveau)pour toute equipe de lutte
antimines de NPA si necessaire.

6.2.8. Fournir les noms de tous les employes au PNDHD pour Ie
contr6le de securite et assurer Ie respect des normes du droit
du travail Mauritanien.

6.2.9. Fournir les noms d'employes qualifies responsables du
transport et du stockage d'explosifs au PNDHD, les types de
vehicule et les plaques d'immatriculation des vehicules
utilisees pour Ie transport d' explosifs afin que Ie PNDHD
puisse lui obtenir les permis et les licences requis.

6.2.10. Ne pas licencier un employe avant d'informer Ie PNDHD.
NPA doit etre en conformite avec Ie droit du travail
mauritanien en matiere de licenciement.

6.2.11. Fournir au PNDHD a l'avance une liste de l'equipement
prevue a importer en Mauritanie, pour permettre d'arranger
les formalites douanieres.

6.2 .12. Cooperer avec toute enquete concernant la perte en vie
humaines et/ou les accidents et/ou les dommages survenus au
sein des communautes et a tout autre personne pendant Ie
deminage.

6.2.13. NPA doit fournir a la Mauritanie les dossiers de l'ensemble
du personnel international qu' elle utilisera pour son
accreditation individuel.

NPA partagera avec Ie PNDHD des informations concernant les
donateurs qui soutiendront Ie projet en Mauritanie. En outre, Ie
gouvernement mauritanien allouera des fonds pour effectuer Ie contr6le
et I' assurance qualite.



2011 :US$600,000 (MFA norvegien)

Source de financement potentielle

2012: $800,000
Contrepartie de La Mauritanie: $120,000

2013: $800,000
Contrepartie de La Mauritanie: $80,000

NPA essayera d'obtenir un financement aupres d'un certain nombre de
donateurs tels que MFA norvegien, MFA allemand, Departement
americain d'Etat, etc.

8. Direction de personnel

NPA est responsable du recrutement, la formation, et la direction
administrative de son personnel. Cependant, NPA doit soumettre des
details de son personnel national et international au PNDHD pour son
accreditation et Ie contr6le de securite.

9. Relations publiques et confidentialite

Toutes questions internes concernant l'une des parties, et dont l'autre
partie en a acquis la connaissance dans Ie cadre de leur cooperation, sont
strictement confidentielles. En ce qui concerne les informations non
confidentielles, chaque partie s' engage a informer I' autre dans tout
communique concernant les projets communs.

Toute visite aux sites NPA et tout contact avec les media devraient etre
approuvees par PNDHD et menes sous sa supervision.

11. Ethique et principes
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